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«© Shom – Licence d’évaluation/exploration 155/2025 – date de dernière mise à jour » 

 

 

 

 

ARTICLE 7. ENTREE EN VIGUEUR – DUREE – RESILIATION 

  

    
    
  

  

    



 

La présente licence entre en vigueur pour une durée de trois (3) ans à compter de la date de 

mise à disposition des Produits Shom. Elle peut être renouvelée pour une durée identique sur 

demande écrite du licencié et autorisation express du Shom.  

En toute hypothèse et nonobstant l’alinéa précédent, la présente licence cessera de produire 

ses effets à compter du 1er Janvier 2029. Chaque partie peut résilier la Licence avec effet 

immédiat.  

A la résiliation ou au terme de la présente Licence, le Licencié s’engage à : 

- Cesser immédiatement d’utiliser les Produits du Shom y compris dans les Produits dérivés ;  

- Détruire/ restituer les Produits du Shom, y compris dans les Produits dérivés.  

 

 

 

 

  


